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Paraphe : 
 

CONVENTION PLURIANNUELLE 

ASSOCIATION DES PROFESSIONNELS DE SANTE DU VAL DE SAMBRE 

 

 

Entre 
 

La commune de Maubeuge, située place du Docteur Pierre Forest, 59600 Maubeuge, dont le 

numéro de SIRET est 21 59 039 23 000 13, représentée par son Maire, Monsieur Arnaud 

DECAGNY, agissant en vertu des dispositions de la délibération n° ...  du conseil municipal en 

date du ,  

Ci-après dénommé « la commune  
 

Et 
 

association des Professionnels de Santé du Val de Sambre, association régie par la loi du 

1er juillet 1901, dont le siège social est situé à Maubeuge, appartement 2 immeuble VAUBAN C, 

rue Casimir Fournier, dont le numéro de SIRET est  , 

représentée par Monsieur Rédouane BOUNOUA en sa qualité de Président, dûment habilité aux 

fins des présentes,  

Ci-après dénommé association »  

Et 
 

Agence Régional de la Santé (ARS), située au 556 Avenue Willy Brandt 59777 Euralille, 

représentée par Hugo GILARDI, en sa qualité Directeur, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

L association a sollicité auprès de la commune une aide financière afin de participer aux frais de 

 sur son territoire.  
 

Cette aide ne peut être attribuée aux professionnels de santé uniquement lorsque le lieu 

a S. 

La zone déterminée au sein de la Commune est bien en ZIP. 
 

Cette aide ne peut être attribuée par la c

a pendant une durée de trois ans dans la zone de la 

Joyeuse qui est définie comme une ZIP association devra restituer à la 

commune la subvention perçue (ci-après dénommé le Projet). 
 

Ce en vertu des dispositions légales suivantes ; 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles : 

• L.1511-8, 

• R.1511-44 à R.1511-46  
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Vu le Code général de la Santé Publique et notamment les articles : 

• L.1434-4, 

• L.1434-12, 

• L.1434-13.  

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

 

Par la présente convention, l'association  à son initiative et sous sa responsabilité, à 

le projet.  

La commune contribue financièrement à ce p

aucune contrepartie directe de cette subvention association de 

maintenir son exercice effectif dans la zone définie pour une durée de trois ans. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

 

La convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter 

sa publication et de sa signature. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

La commune contribue financièrement pour un montant maximal de sept-mille-deux-cents euros 

(7  par an, pour les années 2024, 2025 et 2026. 

Cette subven cquise que sous réserve du respect par association des obligations 

mentionnées dans la présente convention. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 

La commune verse un montant de sept-mille-deux-cents euros (7 à la notification de la 

convention . 
er semestre 2026, 

 

La contribution financière est créditée au compte de association selon les procédures 

comptables en vigueur. 

Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de : 

 

 

 

N° IBAN |__|__|__|__|    |__|__|__|__|   |__|__|__|__|   |__|__|__|__|   |__|__|__|__|   |__|__|__|__|   |__|__|__| 

 

BIC    |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|      

 

 

Le comptable assignataire est le . 
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ARTICLE 5 - JUSTIFICATIFS 

 

association  dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 

documents ci-après :  

▪ 

-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 

leurs relations avec les administrations (Cerfa n°15059) ; 

▪ Les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du commissaire 

-4 du code de commerce ou la référence de leur 

publication au Journal officiel ; 

▪  

 

ARTICLE 6 - AUTRES ENGAGEMENTS 

 

association informe sans délai la commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations (

les associations relevant du code civil local) et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation 

bancaire. 

, de modification substantielle 

présente convention, association en informe la commune sans délai par lettre recommandée 

avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 7 - SANCTIONS 

 

significatif des 

association la commune, celle-

ci peut respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 

titre de la présente convention  R.1511-45 du code des collectivités 

territoriales.  

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 

entraîne la suppression de la subvention. Tout refus de communication 

des comptes entraîne également la suppression de la subvention. 

La commune informe association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 8- CONTROLES DE LA COMMUNE 

 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

commune. L association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et 

tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 

 

La commune 
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ARTICLE 9 - RENOUVELLEMENT  OPTION EVALUATION 

 

La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 

s .  

 

ARTICLE 10 - AVENANT 

 

 non 

contraires qui la régissent. 

 

 

ARTICLE 11 - RÉSILIATION 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 

d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 

aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 12 - RECOURS 

 

La présente convention est soumise à la loi et aux jurisprudences françaises. 

Toute contestation relative à son interprétation et à l'exécution de ses conditions sera portée 

devant le Tribunal Administratif de Lille, sis 5 Rue Geoffroy Saint-Hilaire, CS 62039 59014 Cedex, 

59000 Lille. 

 

Le / /  

 

association, 

 

 

 

 

 

 

Pour la commune, 

 

ARS,  
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